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COMITE COMMUNAL FEUX DE FORËTS  

Qu’est-ce ? 

Le Comité Communal Feux de Forêts (C.C.F.F) assure, sous l’autorité du 
maire, la protection de la forêt et la prévention des risques incendies. Le 
CCFF fait aussi partie de la réserve de sécurité civile et intervient lors 
des catastrophes naturelles. 

Qui le compose ? 
Des bénévoles  amoureux et respectueux  de la nature connaissant 
parfaitement les  territoires communaux. : Chasseurs, randonneurs, 
vététistes.   

Comment est-il administré ? 
Le CCFF est organisé comme suit : 

• Un Président : Le maire 
• Un Responsable (désigné par le maire) 
• Les membres. 

Sous l’autorité du responsable le fonctionnement  interne est géré par un 
bureau comprenant: 

• Un Secrétaire 
• Un Trésorier 
• Un ou plusieurs Responsables équipements 
• Un coordinateur sensibilisation scolaire. 

Tenues des membres du C.C.F.F ? 
La tenue se compose de vêtements de couleur orange : 
Pantalon, Tee-shirt ou polo, blouson et couvre chef. 

Quels sont les outils à disposition du CCFF ? 
Le CCFF est doté d’un véhicule léger tout terrain (VLTT 4x4.) 
de couleur orange. 
De matériel de transmission (Radios) 
De cartes très précises  (1cm pour 250m) des territoires. 
De jumelles et de boussoles. 

Quelles sont les missions du CCFF ? 
• Patrouilles de surveillance et prévention 

- Patrouilles motorisées ou équestres 
- Information du public 
- Sensibilisation scolaire 

• Aide aux secours  
- Guidages routiers ou sur pistes 
- Participe aux évacuations 
- Participe à l’organisation de la circulation 

• Appuie logistique aux pompiers 
- Fourniture en eau potable  
- Approvisionnement en nourriture 
- Guidage des véhicules pompiers vers poteaux incendies   
- Guidage vers stations services réquisitionnées 

• Aide aux habitants de la commune (en cas de sinistre ou 
d’évacuation) 
- Etre à la disposition du maire pour assister et informer la 

population en cas de nécessité 
 


